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2026
Droit des victimes et victimologie

La version que vous consultez n'est pas définitive. Cette fiche d’activité peut encore faire l'objet de modifications. La version
finale sera disponible le 1er juin.

6.00 crédits 30.0 h Q2

Enseignants Janssen Christophe ;

Langue

d'enseignement
Français

Lieu du cours Louvain-la-Neuve

Thèmes abordés Après avoir présenté les diverses définitions de la victime, selon la psychologie et la sociologie criminologique et
selon le droit, le cours retracera l'historique de l'intérêt pour les victimes sur le plan psychosociologique et sur le
plan politico-juridique.

Le cours abordera ensuite les différents aspects disciplinaires en visant à mettre en évidence leurs interactions.
Le droit des victimes sera étudié dans ses composantes civile, pénale et administrative : fondement civil de
la réparation, évolution de la place de la victime dans la procédure pénale, développement des fonds publics
d'indemnisation. Les effets symboliques et concrets de cette évolution sur le procès pénal seront notamment
examinés.

Le cours analysera aussi les prises en charge des victimes en fonction des situations victimologiques et des
courants théoriques ; une importance particulière sera accordée aux prises en charge de type psycho-dynamique
et aux groupes de parole.

Chaque année des thèmes spécifiques seront abordés, afin de mieux comprendre certains enjeux liés au statuts
particuliers de la victime, tels que les victimes de la traite d'êtres humains et le dispositif légal mis en place, les
victimes des atteintes au droit des gens (crimes contre l'humanité, crimes de guerre, génocide) ou les nouveaux
dispositifs mis en place sur le plan socio-thérapeutique, tels que la prise en charge multidirectionnelle de réfugiés
de pays en guerre (par exemple de l'ex-Yougoslavie).

Acquis

d'apprentissage

A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant est capable de :

1

Au terme du cours, l'étudiant aura acquis :

• une bonne connaissance des droits des victimes et de l'évolution de la place de la victime dans le
système pénal;

• la capacité d'analyser les effets provoqués par les modifications de la position et des pouvoirs des
acteurs du procès pénal;

• la capacité de comprendre les indications quant aux types de prises en charge psychologiques et
sociales en fonction des situations (agressions collectives, agressions sexuelles, etc.), ainsi que les
fondements conceptuels liés à ces  prises en charge;

• la capacité d'articuler les fonctions juridiques, sociopolitiques et thérapeutiques des dispositifs mis en
place à l'égard des victimes.

Modes d'évaluation

des acquis des

étudiants

Examen oral basé sur un court travail écrit.

Méthodes

d'enseignement

Cours magistraux, rencontres avec des invités, discussions sur base d'un objet culturel (film, pièce de théâtre...).

Contenu Partie Juridique et criminologique

Partie Psychologique

Introduction : Victimologie ou Traumatologie?

1. Approche freudienne des psychotraumatismes

2. Approche winnicottienne des psychotraumatismes

3. Ecriture du trauma

4. Terrorisme et traumatismes collectifs

Ressources en ligne Moodle - Teams
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Faculté ou entité en

charge:

ECRI
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Programmes / formations proposant cette unité d'enseignement (UE)

Intitulé du programme Sigle Crédits Prérequis Acquis d'apprentissage

Master [120] en criminologie CRIM2M 6

https://uclouvain.be/prog-2026-crim2m.html
https://uclouvain.be/prog-2026-crim2m-cours_acquis_apprentissages.html

